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Le secret du bonheur,

c'est la liberté et le secret

de la liberté, c'est un

cœur courageux.
PÉRICLÈS.

^ J

Charte du Travail féminin et Commission des Occasions de Travail1

Plus d'une lectrice se souvient sans doute
d'avoir remarqué, clans le Mouvement Féministe,

de brefs articles sur l'activité de la
Commission des Occasions de travail féminin
Celte commission avait été créée après de
nombreuses démarches de Mlle A. Martin,

auprès des bureaux compétents à Berne,

par la section professionnelle de notre
Secrétariat féminin suisse. Aimes Murset
et Niggli réussirent à grouper dans cette
commission qui se réunit au cours de
dix-huit mois, tantôt à Berne, tantôt à-

Zurich, des femmes compétentes dans les

principales branches des professions
féminines. Le Dr Iklé, collaborateur de M. Zipfel,
délégué aux occasions de travail, avait, dès

la première séance, indiqué les renseignements

qu'il était utile de récoller pour
préparer des occasions de travail féminin, en
cas de chômage dans notre pays. A tour de

rôle, chaque membre de la commission
présenta un rapport sur sa catégorie professionnelle

spéciale, étudiant les conditions de
travail, de salaire, les possibilités d'emploi, la

pénurie ou l'abondance de main-td'œuvre
éventuelle. Ces rapports, tous fort intéressants,
étaient multigraphiés au Secrétariat, distribués

aux membres et envoyés à AI. le Dr
Iklé. Aille Niggli en a fait ensuite un rapport
général accompagné d'un supplément
d'extraits des rapports spéciaux, et 100 de ces
opuscules furent répartis entre les instances
compétentes à Berne et des groupes industriels

ou professionnels importants.
Nous reviendrons, à l'occasion, sur le contenu

des rapports spéciaux qui fournissent
quantité d'informations précieuses et
constituent tous ensemble une petite encyclopédie
du travail féminin, en Suisse, en 1945. Mais
ce que nous présentons aujourd'hui, c'est la
charte qui devait régir notre vie professionnelle

féminine, elle a été longuement discutée
par les membres de la commission, confrontée

avec les difficultés et les exigences des
professions spéciales, elle a fait l'objet des
éludes de la section professionnelle au Congrès

de Zurich qui en a adopté les articles;
enfjn, elle figure en tête du rapport général

de Mlle Niggli sur les occasions de travail,
dont nous avons parlé plus haut.

A. W.-G.

Principes concernant l'activité
professionnelle de la femme

Introduction
ïïn tiers environ de l'activité professionnelle

est exercé en Suisse par des femmes,
proportion qui est restée sensiblement la même

depuis 50 ans. Si l'on tenait compte des

paysannes et des femmes de nombreux artisans

aidant leur mari, qui ne s'intitulent pas
ouvrières professionnelles, le travail des femmes

prendrait clans la statistique une importance

beaucoup plus grande encore.
La stabilité et l'ampleur du travail

féminin appellent les deux constatations
suivantes :

a) Le travail de la femme est absolument
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nécessaire à l'économie de notre pays;
celte dernière, pour maintenir ses pres-
lations de qualité, a besoin non seulement

d'un nombre élevé d'ouvrières, mais
aussi de leurs aptitudes professionnelles
particulières. Si notre économie n'avait
pas les femmes suisses à sa disposition,
elle devrait engager en grand nombre des

ouvriers étrangers.

b) La femme doit s'astreindre à un travail
rémunéra leur pour pouvoir subvenir à

son entretien et fréquemment à celui de
sa famille ou de certains de ses proches.
En se prêtant à l'exercice d'une profession,

la femme procure et conserve au
pays d'importantes sources de revenus,
maintient le standard de vie de la famille
suisse et décharge l'Etat de maintes
obligations d'assistance.

Dans son rapport provisoire du 20 mai
1944 présenté à l'Assemblée fédérale au sujet
des mesures à prendre pour procurer des
occasions de travail, le Conseil fédéral relève
aussi «qu'il admet la prétention de la femme
de bénéficier de l'égalité de traitement dans
l'exercice d'une profession. Notre structure
sociale est depuis longtemps telle que la fem- "

me seule, souvent même la femme mariée,
est obligée d'avoir recours à un travail rémunéré

».
Pour de Nombreuses femmes, la profession

n'est pas seulement une occasion de gain,
mais aussi une raison de vivre. Elle constitue
pour elles le moyen de développer leur
personnalité spirituelle et morale et d'organiser
leur existence selon leurs aspirations.

Si en dépit de ces constatations le travail
de la femme reste exposé à des attaques
sans fondement, notamment en temps de
crise, il faut en voir la cause avant tout dans
le fait que le public est insuffisamment
orienté sur les raisons profondes, de nature
économique et morale, qui parlent en
faveur de la collaboration de la femme dans
la vie professionnelle.

Principes
1. Toute femme désireuse de travailler doit,

comme l'homme, avoir libre accès à n'im-
porte quelle profession et pouvoir y exercer
son activité dans le cadre des possibilités
économiques. Seules les aptitudes et capacités

personnelles doivent être déterminantes

pour la formation professionnelle et
l'exercice de la profession.

2. Il convient donc de donner l'occasion à
chacune, même à la jeune fille dépourvue
de moyens, de se préparer à une profession
correspondant à ses dons naturels, de telle
sorte qu'en développant ses aptitudes, les
conditions devant assurer son existence
soient créées.

3. Afin que la femme n'intervienne nulle
part comme facteur de baisse des salaires, il
importe que l'homme et la femme touchent
le même salaire pour un travail équivalent.
Ce sont les prestations réelles qui doivent
servir de base à la détermination du salaire.
Si des allocations sociales sont consenties,
hommes et femmes recevront les mêmes
allocations tant que les conditions seront
les mêmes pour les uns el les autres.

4. Sur le marché du travail, les ouvrières
doivent être traitées de la même façon que
les ouvriers. Si le développement du marché
du travail exige des changements de
profession, il sera tenu compte, chez les femmes

également, de leurs aptitudes personnelles

et de leurs expériences professionnelles.

5. En période de chômage, les offices de
placement prendront en considération les
personnes les mieux qualifiées cour un travail
déterminé et parmi ces dernières en
premier lieu celles qui ont besoin -de gagner
pour elles et leurs proches, qu'il s'agisso
d'un homme ou d'une femme. «Le
problème du chômage ne peut pas être simplement

résolu en écartant la femme de la
production au profit de l'homme» (Rapport
provisoire du Conseil fédéral du 20 mal
1944).

6. La femme mariée ne doit pas être soumise
à des restrictions sur le marché du travail.
Tout doit cependant être fait, en renforçant
le sentiment de responsabilité des époux et
en développant les assurances sociales, pour
que la mère puisse se consacrer avant tout à

sa famille.
7. L'occupation des femmes dans les professions

où elles excellent doit être encouragée
par des mesures propres à améliorer les
conditions d'apprentissage et de travail, cas
échéant en réduisant les frais d'apprentissage.

8. Afin de réaliser entre hommes et femmes
une collaboration durable basée sur la
confiance, l'objectivité et la loyauté, il y a

lieu de renforcer les organisations
professionnelles féminines, de stimuler la participation

active des femmes dans les associa-

Em/olée
Hélène Vacaresco (1866-1947)

Il est parfois des jours où l'on rêve d'espace,
'Où tout nous semble étroit, où tous les horizons
Oppriment le désir de s'envoler qui passe
Eu nous, comme un parfum d'avril dans les

[prisons..

Alors, rien ne paraît assez grand pour nos âmes,
Ni les abîmes clairs où vibrent les soleils,
Ni les océans bleus qui déroulent leurs lames
Jusque dans les splendeurs des grands lointains

[vermeils.

Cette poétesse roumaine, qui vient de s'éteindre
à Paris, ne se contenta pas d'être un célèbre
écrivain, s'exprimant aussi aisément en français
que dans sa langue maternelle, elle ne restait

Par delà les sentiers, les rocs, les altitudes,
On voudrait s'en aller, fou d'espace sans bords.
C'est comme un souvenir des vastes solitudes
Où nos âmes planaient en de larges essors.

Fouetté par le vent froid des intimes angoisses
Dont le chaos obscur encore gronde en nous,
Où planais-tu si libre, ô pauvre être qui froisses
Ta tête à tous les murs, ta main à tous les clous?

Toi qui suivais le vol des aubes immortelles
"Vers le berceau rieur où le blond ßoleil dort,
Qu'as-tu fait des frissons dont tressaillent tes

[ailes
Où donc les laissas-tu tomber, tes ailes d'or?

(Chants d'aurore)

pas cloîtrée dans sa tour d'ivoire et s'intéressait
aux questions politiques et sociales. Elle fut chargée

d'importantes missions diplomatiques et déléguée

à la Société des Nations.
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Cliché Mouvement Féministe

Mme POmSO-CHAPUIS
en Suisse romande

— Comme vous nous l'avez annoncé
d'emblée, Madame, ce n'est pas une conférence

féministe cjue vous avez présentée à

nos auditoires de Suisse, c'est un témoignage

sur les expériences vécues par les Françaises

au cours de ces dernières années. Ce

témoignage, fut-il identique clans nos villes
romandes

— Le fond resta le même, mais il y eut
des variantes de détails et des développements
divers selon les questions qui me furent
posées.

— Vous nous avez mon'ré que le suffrage
féminin a été acquis dans votre pays à la

tions professionnelles ouvertes aux deux
sexes et de chercher à créer des organisations

professionnelles là où elles font
encore défaut.

1) Commandes à adresser au Secrétariat Férnk
nin Suisse,, Zurich, Merkurstrasse 45,
Téléphone 32 33 22.

^^fDMlAKV

AVIS IMPORTANT

Au moment où ces lignes paraîtront,
les remboursements pour les abonnements

échus au 31 décembre dernier,
et non encore payés, auront été mis à la
poste : et nous ne pouvons qu'insister
auprès de tous nos amis pour qu'ils leur
fassent bon accueil. Car ce moment-là,
du renouvellement de nos abonnements,

est toujours inquiétant pour
notre journal, et si toutes celles qui,
trop souvent, le laissent tomber froidement

et sans un mot d'explication,
réalisaient combien nous est nécessaire
l'aide pourtant minime (50 centimes
par mois qu'elles nous apportent,
nos soucis seraient certainement
diminués de beaucoup.

LE MOUVEMENT FÉMINISTE.
MW^M*

Plus charmante que jamais .-^->.

grâce à votre joli bracelet
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